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Introduction 
Le système d'Analyse des Dangers et Points Critiques pour leur Maîtrise, plus connu sous 
l'acronyme HACCP (Hazard Analysis Critical Control Points), représente une démarche 
préventive et systématique, internationalement reconnue, visant à garantir la sécurité sanitaire 
des aliments. Conçu initialement à la fin des années 1960 par la NASA en collaboration avec 
l'armée américaine et la société Pillsbury pour assurer l'innocuité des aliments destinés aux 
astronautes 1, l'HACCP est aujourd'hui un pilier fondamental de la gestion de la sécurité 
alimentaire à l'échelle mondiale. Son application s'étend à l'ensemble de la chaîne alimentaire, 
"de la fourche à la fourchette". L'importance de ce système est cruciale : il vise à garantir la 
qualité intrinsèque des denrées alimentaires mises sur le marché ou servies au 
consommateur, à assurer la protection de la santé publique en prévenant les dangers 
biologiques, chimiques et physiques, à permettre aux entreprises de se conformer aux 
exigences réglementaires et, en définitive, à éviter la survenue de toxi-infections alimentaires 
collectives (TIAC).1 

Dans un contexte où les attentes des consommateurs en matière de sécurité alimentaire sont 
de plus en plus fortes et où les cadres réglementaires évoluent constamment, une analyse 
actualisée du système HACCP en France s'avère indispensable. Ce rapport se propose 
d'examiner en profondeur la mise en place et les pratiques actuelles de l'HACCP au sein des 
entreprises françaises. Une attention particulière sera portée aux spécificités de la formation 
HACCP pour cette année 2025, période charnière marquée par des ajustements 
réglementaires et l'émergence de nouveaux enjeux. 
Ce document s'articulera autour de quatre grandes sections. La première partie rappellera les 
fondamentaux du système HACCP, ses principes et son cadre d'application en France. La 
deuxième section se concentrera sur la mise en œuvre concrète et les pratiques observées 
dans les entreprises, en abordant les facteurs de succès et les défis rencontrés. La troisième 
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partie sera dédiée à l'obligation de formation HACCP en France, en analysant le cadre légal, le 
contenu pédagogique actualisé, notamment par l'arrêté du 12 février 2024, les modalités et 
les dispositifs de financement pour 2025. Enfin, la quatrième section explorera les 
perspectives et les enjeux futurs pour l'HACCP et la formation, en tenant compte des 
nouvelles réglementations, de la digitalisation et de l'adaptation aux risques émergents. 
 

I. Le Système HACCP : Fondamentaux et Cadre 
d'Application en France 
 
La compréhension du système HACCP nécessite de maîtriser sa définition, ses objectifs, ses 
principes fondateurs, ainsi que le cadre réglementaire qui régit son application, notamment en 
France à travers l'influence du "Paquet Hygiène" européen et l'outil central qu'est le Plan de 
Maîtrise Sanitaire (PMS). 
 
A. Définition, Objectifs et Principes Clés de la Méthode HACCP 
 
*   **Définition et Origine :** 
    L'HACCP, acronyme de *Hazard Analysis - Critical Control Points* (Analyse des Dangers - 
Points Critiques pour leur Maîtrise), est une méthode et non une norme.[2] Elle a vu le jour aux 
États-Unis à la fin des années 1960, fruit d'une collaboration visant à garantir une sécurité 
alimentaire absolue pour les missions spatiales de la NASA.[1] Cette méthode repose sur une 
approche systématique et préventive de la maîtrise des dangers, qu'ils soient d'ordre 
biologique (bactéries, virus, parasites), chimique (résidus de pesticides, contaminants, 
toxines) ou physique (corps étrangers comme le verre, le métal).[1] L'objectif est de prévenir 
l'apparition de ces dangers, de les éliminer ou de les réduire à un niveau jugé acceptable pour 
la santé du consommateur. 
 
*   **Objectifs principaux [1] :** 
    La mise en œuvre d'un système HACCP poursuit plusieurs objectifs fondamentaux : 
    *   Garantir la qualité sanitaire de l'aliment commercialisé ou servi. 
    *   Assurer la sécurité du consommateur final. 
    *   Disposer d'une connaissance documentée et actualisée en permanence des risques 
potentiels afin de mettre en place les mesures de maîtrise adéquates. 
    *   Respecter la réglementation en vigueur en matière de sécurité des denrées alimentaires. 
    *   Prévenir et éviter les toxi-infections alimentaires collectives (TIAC), pathologies liées à la 
consommation d'aliments contaminés. 
 
*   **Les 7 Principes Fondamentaux de l'HACCP [2, 3, 4] :** 
    La méthode HACCP s'articule autour de sept principes internationalement reconnus, qui 
constituent l'ossature de tout plan HACCP : 



    1.  **Analyser les dangers :** Il s'agit d'identifier tous les dangers potentiels (biologiques, 
chimiques, physiques) associés à chaque étape de la production, de la transformation ou de 
la distribution d'une denrée alimentaire. Cette analyse prend en compte les "5M" : Matière 
première, Méthode de travail, Matériel utilisé, Main d'œuvre et Milieu environnant.[3] 
    2.  **Déterminer les points critiques pour leur maîtrise (CCP) :** Un CCP est une étape du 
processus à laquelle une mesure de maîtrise peut être appliquée et est essentielle pour 
prévenir ou éliminer un danger significatif lié à la sécurité des denrées alimentaires, ou pour le 
ramener à un niveau acceptable.[3, 5] 
    3.  **Établir les limites critiques pour chaque CCP :** Pour chaque CCP identifié, il faut 
définir des limites critiques. Ce sont des critères mesurables (par exemple, une température 
minimale de cuisson, un pH maximal) qui distinguent ce qui est acceptable de ce qui ne l'est 
pas en termes de sécurité.[3, 5] 
    4.  **Mettre en place un système de surveillance des CCP :** Des procédures de 
surveillance doivent être établies pour chaque CCP afin de s'assurer que les limites critiques 
sont respectées. Cette surveillance implique des observations ou des mesurages 
programmés.[3, 6] 
    5.  **Déterminer les actions correctives à prendre lorsque la surveillance révèle qu'un CCP 
n'est plus maîtrisé :** Des actions spécifiques doivent être prévues pour chaque CCP afin de 
rectifier les écarts par rapport aux limites critiques et de reprendre le contrôle du 
processus.[3, 6] 
    6.  **Appliquer des procédures de vérification afin de confirmer que le système HACCP 
fonctionne efficacement :** Ces procédures incluent des audits du plan HACCP, des 
prélèvements et analyses, la calibration des équipements de surveillance, pour s'assurer que 
le système est pertinent et correctement appliqué.[3, 6] 
    7.  **Établir un système documentaire concernant toutes les procédures et tous les relevés 
relatifs à ces principes et à leur mise en application :** Une documentation complète et 
précise est essentielle. Elle inclut l'analyse des dangers, la détermination des CCP, les limites 
critiques, les procédures de surveillance, les actions correctives, les procédures de 
vérification et tous les enregistrements générés.[3, 7] 
 
*   **Les 12 Étapes de la Démarche HACCP [5, 7, 8, 9] :** 
    L'application des sept principes est généralement précédée de cinq étapes préliminaires, 
formant ainsi une séquence logique de douze étapes : 
    1.  **Constituer l'équipe HACCP :** Une équipe pluridisciplinaire, regroupant des personnes 
possédant des connaissances spécifiques du produit, du processus et des dangers 
potentiels, doit être formée. L'implication de la direction est ici cruciale.[5, 7] 
    2.  **Décrire le produit :** Il s'agit de fournir une description complète du produit, incluant 
sa composition, sa structure physico-chimique, les traitements subis (pasteurisation, 
congélation), son conditionnement, ses conditions de stockage et de distribution, sa durée de 
vie (DLC/DDM) et ses instructions d'utilisation.[5, 7] 
    3.  **Déterminer l'utilisation attendue du produit :** Il faut identifier l'usage normal ou 
raisonnablement prévisible du produit par le consommateur final, en tenant compte des 
groupes de consommateurs potentiellement sensibles (enfants, personnes âgées, 



immunodéprimés).[6, 7] 
    4.  **Établir un diagramme des opérations (diagramme de fabrication) :** Ce diagramme 
doit représenter de manière séquentielle toutes les étapes du processus de fabrication ou de 
préparation du produit.[5, 7] 
    5.  **Confirmer sur place le diagramme des opérations :** L'équipe HACCP doit vérifier la 
conformité du diagramme avec la réalité du terrain en observant les opérations.[7, 8] 
    Les étapes 6 à 12 correspondent ensuite à l'application séquentielle des sept principes 
HACCP décrits précédemment.[7] 
 
*   **Importance de la démarche :** 
    L'HACCP est bien plus qu'une simple liste de contrôles ; c'est un outil de prévention 
dynamique et proactif.[8] Son fondement scientifique permet d'assurer un haut niveau de 
sécurité sanitaire des aliments.[1] Sa reconnaissance mondiale facilite non seulement la 
protection des consommateurs mais aussi les échanges commerciaux internationaux de 
denrées alimentaires.[4, 6] La robustesse fondamentale de l'HACCP, issue de son 
développement initial pour des applications à risque maximal comme les missions spatiales, 
lui confère une capacité d'adaptation à une multitude de secteurs de l'industrie alimentaire. 
Cependant, cette rigueur méthodologique intrinsèque, bien que garante d'un niveau de 
sécurité élevé, peut représenter un défi pour les petites et moyennes entreprises (PME). La 
complexité et les ressources nécessaires peuvent s'avérer disproportionnées si une certaine 
flexibilité n'est pas introduite dans son application, ce que permettent notamment les Guides 
de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH).[10] 
 
 
B. Le Cadre Réglementaire Européen et Français : Incidences du "Paquet Hygiène" 
 
*   **Le "Paquet Hygiène" Européen :** 
    La pierre angulaire de la réglementation en matière de sécurité sanitaire des aliments au 
sein de l'Union Européenne est le "Paquet Hygiène", un ensemble de règlements entrés en 
vigueur le 1er janvier 2006.[4, 11] Ce corpus législatif a modernisé et harmonisé les règles 
d'hygiène applicables à toutes les denrées alimentaires et à tous les exploitants du secteur 
alimentaire. Il impose une approche préventive des risques alimentaires, responsabilisant 
fortement les professionnels. L'une de ses exigences majeures est l'obligation pour les 
exploitants du secteur alimentaire de mettre en place, d'appliquer et de maintenir une ou 
plusieurs procédures permanentes fondées sur les principes HACCP.[4, 8, 11] 
 
*   **Règlements clés [8, 11, 12] :** 
    Parmi les textes fondamentaux du Paquet Hygiène, on peut citer : 
    *   Le **Règlement (CE) n° 852/2004** relatif à l'hygiène des denrées alimentaires. Il établit 
les règles générales d'hygiène applicables à tous les exploitants du secteur alimentaire et 
spécifie explicitement l'obligation de mettre en place un système basé sur les principes 
HACCP. 
    *   Le **Règlement (CE) n° 853/2004** fixant des règles spécifiques d'hygiène applicables 



aux denrées alimentaires d'origine animale. Il complète le règlement 852/2004 pour les 
produits tels que la viande, le lait, les œufs, et les produits de la pêche. 
    *   Plus récemment, le **Règlement (UE) 2021/382**, entré en application en 2021, a modifié 
les annexes des règlements 852/2004 et 853/2004, introduisant notamment de nouvelles 
obligations concernant la gestion des allergènes alimentaires.[12] Ces derniers doivent être 
considérés comme un danger potentiel à part entière dans l'analyse des risques du plan 
HACCP.[5] Cette évolution réglementaire illustre la nature dynamique du cadre HACCP, qui 
s'adapte aux nouvelles connaissances scientifiques et aux préoccupations émergentes en 
matière de santé publique. Les entreprises ne peuvent donc se satisfaire d'un plan HACCP 
statique ; elles doivent intégrer une veille réglementaire active et assurer une mise à jour 
continue de leurs Plans de Maîtrise Sanitaire. 
 
*   **Portée d'application en France :** 
    En France, comme dans tous les États membres de l'UE, les dispositions du Paquet Hygiène 
s'appliquent à l'ensemble de la filière agroalimentaire. Cela inclut les producteurs primaires 
(agriculteurs, éleveurs), les transformateurs, les transporteurs, les entrepositaires, les 
distributeurs (grande distribution, commerces de détail), ainsi que tous les établissements de 
restauration commerciale (restaurants, traiteurs, snacks) et de restauration collective 
(cantines scolaires, d'entreprise, hôpitaux, EHPAD).[4, 13] 
 
*   **Flexibilité :** 
    Un aspect important du Paquet Hygiène est qu'il fixe des objectifs clairs en matière de 
sécurité sanitaire des aliments, mais il n'impose généralement pas de moyens stricts pour les 
atteindre.[4] Cette approche offre une certaine flexibilité, permettant aux entreprises 
d'adapter leurs procédures à leur taille, à la nature de leurs activités et aux risques 
spécifiques qu'elles rencontrent.[14] Dans cette optique, les **Guides de Bonnes Pratiques 
d'Hygiène (GBPH)** jouent un rôle crucial. Ces documents, élaborés par les branches 
professionnelles et validés par les autorités compétentes, fournissent des orientations et des 
exemples concrets pour aider les professionnels, en particulier les PME, à respecter les 
exigences réglementaires et à mettre en œuvre efficacement les principes HACCP.[10] 
 
C. Le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) : Outil Central de la Démarche HACCP en 
Entreprise 
 
*   **Définition et obligation :** 
    Le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) est le document (ou l'ensemble des documents) qui 
décrit les mesures prises par un établissement pour assurer l'hygiène et la sécurité sanitaire 
de ses productions vis-à-vis des dangers biologiques, physiques et chimiques. Sa mise en 
place, son application effective et sa mise à jour régulière sont une obligation réglementaire 
pour tous les établissements détenant, préparant ou distribuant des denrées alimentaires.[12] 
Pour les professionnels de la restauration, le PMS est un élément central de leur conformité. 
 
*   **Contenu du PMS :** 



    Bien que son contenu exact puisse varier en fonction de la nature et de la taille de 
l'établissement, un PMS s'articule généralement autour des éléments suivants : 
    *   **Les Bonnes Pratiques d'Hygiène (BPH)**, également appelées programmes prérequis 
(PRP) : Elles constituent le socle sur lequel repose le système HACCP et couvrent des aspects 
tels que l'hygiène du personnel, la formation, le nettoyage et la désinfection, la maintenance 
des locaux et équipements, la lutte contre les nuisibles, la qualité de l'eau, la gestion des 
déchets, etc. 
 
    *   **Le plan HACCP** basé sur les sept principes fondamentaux : Il s'agit de l'analyse des 
dangers et de la détermination des points critiques pour leur maîtrise (CCP) spécifiques à 
l'activité de l'établissement. 
    *   **Les procédures de traçabilité et de gestion des produits non conformes :** Elles 
incluent les modalités d'identification des produits, le suivi des lots, et les procédures à mettre 
en œuvre en cas de retrait ou de rappel de produits. 
 
    *   **Les modalités de surveillance et de vérification :** Elles décrivent comment 
l'établissement s'assure de l'application et de l'efficacité des mesures mises en place 
(autocontrôles, audits internes, analyses microbiologiques, etc.). 
 
*   **Documentation :** 
    La tenue de registres précis et à jour est une composante essentielle du PMS et de la 
démarche HACCP. Ces enregistrements (relevés de température, fiches de nettoyage, bons 
de livraison, fiches de traçabilité, rapports d'actions correctives, etc.) constituent la preuve de 
la maîtrise des risques et doivent être conservés et facilement accessibles pour être 
présentés aux autorités de contrôle (Direction Départementale de la Protection des 
Populations - DDPP) lors des inspections.[3, 7, 12] Le dossier HACCP, qui compile l'ensemble 
de ces éléments, doit être un document vivant, régulièrement revu et mis à jour en fonction 
des évolutions de l'activité, des produits, des procédés ou de la réglementation.[8, 15] 
 
Il est fondamental de bien distinguer la méthode HACCP, qui est une obligation légale pour 
toutes les entreprises du secteur alimentaire via le Paquet Hygiène 2, des normes de 
certification telles que ISO 22000, BRC ou IFS.4 Si la méthode HACCP impose un cadre et 
des principes à suivre pour garantir la sécurité sanitaire, les certifications, bien que souvent 
basées sur l'HACCP, sont généralement des démarches volontaires. Elles peuvent être exigées 
par certains clients, notamment la grande distribution 8, ou entreprises par les établissements 
souhaitant démontrer un niveau de maîtrise supérieur et obtenir une reconnaissance formelle 
de leur système par un organisme tiers. Cette distinction clarifie que l'application rigoureuse 
de la méthode HACCP est une exigence de base, tandis que la certification représente un 
engagement supplémentaire. 
 

II. Mise en Œuvre et Pratiques Actuelles du Système 



HACCP dans les Entreprises Françaises 
 
L'application effective du système HACCP au sein des entreprises françaises implique un 
déploiement stratégique, l'intégration rigoureuse des Bonnes Pratiques d'Hygiène, la mise en 
place d'autocontrôles pertinents, tout en faisant face à divers défis, particulièrement pour les 
PME. 
 
A. Déploiement Stratégique d'un Plan HACCP : Étapes et Facteurs de Succès 
 
 
 
Le déploiement d'un plan HACCP efficace suit la séquence logique des 12 étapes définies par 
le Codex Alimentarius, qui inclut les 5 étapes préliminaires et les 7 principes fondamentaux.[5, 
7, 9] Un facteur de succès primordial est la constitution d'une équipe HACCP pluridisciplinaire, 
dotée de connaissances et d'une expérience reconnues, et directement impliquée dans la 
maîtrise de la sécurité sanitaire.[5, 7] L'engagement clair et soutenu de la direction de 
l'entreprise est également indispensable pour allouer les ressources nécessaires et légitimer 
la démarche.[6] 
 
L'**analyse des dangers** (Principe 1) constitue le cœur de la démarche. Elle requiert une 
identification systématique et exhaustive de tous les dangers potentiels – biologiques (y 
compris les allergènes [5]), chimiques (tels que les résidus de produits de nettoyage, les 
contaminants environnementaux comme les PFAS ou les alcaloïdes pyrrolizidiniques issus de 
certaines plantes [16]), et physiques – à chaque étape du processus, depuis la réception des 
matières premières jusqu'à la livraison du produit fini.[1, 3] Des outils méthodologiques 
comme l'analyse des 5M (Matière, Méthode, Matériel, Main d’œuvre, Milieu) peuvent 
structurer cette analyse.[3, 8] 
 
La **détermination des Points Critiques pour leur Maîtrise (CCP)** (Principe 2) s'effectue 
ensuite, souvent à l'aide d'arbres de décision ou en s'appuyant sur l'expertise de l'équipe 
HACCP.[6, 7] Il est important de noter que tous les dangers identifiés ne mènent pas 
nécessairement à un CCP ; certains peuvent être maîtrisés par les Bonnes Pratiques 
d'Hygiène.[7] 
 
Une fois les CCP identifiés et les limites critiques établies (Principe 3), la mise en place de 
**systèmes de surveillance** (Principe 4) est cruciale. Cela implique des contrôles réguliers, 
des tests ou des prélèvements pour s'assurer que chaque CCP reste sous contrôle.[3, 6, 7] En 
cas de déviation par rapport à une limite critique, un **plan d'actions correctives** (Principe 
5), défini en amont, doit être déclenché immédiatement pour corriger le problème, gérer les 
produits potentiellement affectés et prévenir toute récurrence.[3, 7, 17] La documentation 
rigoureuse de ces actions correctives, incluant la nature de la déviation, les causes, les 



mesures prises et les résultats, est essentielle.[17] 
 
Enfin, la **vérification** (Principe 6) et la **documentation** (Principe 7) complètent le cycle. 
Des procédures de vérification, telles que des audits internes réguliers ou des analyses de 
produits finis, confirment l'efficacité du plan HACCP.[3, 12, 18, 19] La tenue de registres 
complets, précis, datés, signés et facilement consultables (concernant les formations, les 
contrôles à réception, les relevés de température, les opérations de nettoyage et désinfection, 
la traçabilité, les actions correctives, les audits, etc.) est une obligation et constitue la preuve 
de la mise en œuvre effective du système.[3, 7, 12, 15] 
 
B. Bonnes Pratiques d'Hygiène (BPH) et Prérequis (PRP) : Socle de l'HACCP 
 
 
 
L'efficacité d'un plan HACCP repose intrinsèquement sur la solidité des Bonnes Pratiques 
d'Hygiène (BPH), également appelées programmes prérequis (PRP). Un niveau d'hygiène de 
base insuffisant rendrait l'identification et la maîtrise des CCP beaucoup plus complexes et 
potentiellement inefficaces, car de multiples dangers surgiraient à de nombreuses étapes. Les 
BPH constituent la première ligne de défense généralisée contre les contaminations. Il est 
indispensable d'avoir un niveau d'hygiène de base satisfaisant avant même d'envisager la 
mise en place d'un système HACCP formel.[14] 
 
Ces BPH couvrent un large éventail de domaines [1, 3, 13, 20, 21] : 
*   **Hygiène du personnel :** Tenue vestimentaire adaptée, lavage des mains, gestion des 
blessures, formation continue. 
*   **Maîtrise des températures :** Respect de la chaîne du froid et du chaud, contrôle des 
températures de stockage, de cuisson et de refroidissement. 
*   **Nettoyage et désinfection :** Plans de nettoyage et de désinfection des locaux, des 
équipements et des ustensiles, avec des produits adaptés et des fréquences définies. 
*   **Lutte contre les nuisibles :** Programmes de prévention et de lutte contre les insectes et 
les rongeurs. 
*   **Qualité de l'eau :** Utilisation d'eau potable pour toutes les opérations en contact avec 
les aliments. 
*   **Conception et entretien des locaux et équipements :** Matériaux lisses, non absorbants, 
faciles à nettoyer ; maintenance préventive. 
*   **Gestion des déchets :** Stockage et évacuation hygiéniques des déchets. 
*   **Maîtrise des achats et sélection des fournisseurs :** Choix de fournisseurs fiables 
respectant les normes d'hygiène. 
*   **Contrôle à réception des matières premières :** Vérification de la conformité des 
livraisons (température, intégrité des emballages, DLC/DDM). 
*   **Gestion du stockage :** Organisation rationnelle (FIFO - First In, First Out), séparation 
des produits crus et cuits, protection contre les contaminations. 
*   **Principe de la marche en avant :** Organisation du travail et des flux de produits visant à 



éviter les contaminations croisées, en progressant des zones les plus sales vers les plus 
propres, et en séparant les opérations dans le temps ou dans l'espace. 
 
Les **Guides de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH)**, spécifiques à chaque secteur 
d'activité (restauration, boulangerie, boucherie, etc.), sont des outils précieux élaborés par les 
professionnels et validés par les autorités.[10, 20] Ils aident les entreprises, notamment les 
PME, à définir et mettre en œuvre ces BPH et à mutualiser les premières étapes de l'analyse 
des dangers, en fournissant des éléments de maîtrise concrets et adaptés à leur structure. 
 
C. Pratiques d'Autocontrôles et Tendances (ex: digitalisation des relevés) 
 
 
 
L'obligation d'autocontrôle est un principe fondamental du Paquet Hygiène. Les 
professionnels de la filière agroalimentaire doivent établir et mettre en œuvre des procédures 
d'autocontrôle pour surveiller et gérer activement les risques alimentaires à chaque étape de 
leurs opérations.[4] Ces autocontrôles incluent typiquement les relevés réguliers de 
température des enceintes frigorifiques et des produits [12], les contrôles de traçabilité des 
matières premières et des produits finis, la vérification de l'application des protocoles de 
nettoyage et de désinfection, ou encore le contrôle des dates limites de consommation 
(DLC).[12] 
 
Une tendance majeure et croissante dans la mise en œuvre des autocontrôles est la 
**digitalisation**. L'utilisation d'applications mobiles, de tablettes, de capteurs connectés 
(IoT) et de logiciels spécialisés se généralise pour automatiser le suivi des températures, la 
gestion des plans de nettoyage, la traçabilité des lots, la réalisation des autocontrôles et la 
gestion globale du Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS).[12, 22, 23] Des solutions comme 
ePackPro [12] ou Octopus HACCP [4] sont des exemples d'outils qui facilitent la gestion des 
DLC, la conservation sécurisée des enregistrements et la génération d'alertes. 
 
La digitalisation offre des avantages significatifs : gain de temps considérable par 
l'automatisation des tâches manuelles, réduction des erreurs de saisie, amélioration de la 
fiabilité et de la précision des données, traçabilité renforcée et en temps réel, alertes 
automatiques en cas de non-conformité, et facilitation des audits grâce à un accès centralisé 
et organisé aux enregistrements.[12, 22] Cette évolution va au-delà du simple remplacement 
du papier par des outils numériques ; elle transforme la manière dont la sécurité sanitaire est 
gérée, permettant une surveillance plus continue, une réactivité accrue face aux déviations et 
une meilleure analyse des données pour l'amélioration continue. 
 
Cependant, cette transition vers le numérique n'est pas sans défis. Elle implique un coût initial 
pour l'acquisition des logiciels et du matériel, la nécessité de former le personnel à l'utilisation 
de ces nouveaux outils, et une attention particulière à la sécurité des données collectées et 
stockées pour prévenir les risques de cyberattaques ou de pertes d'informations.[22] 



 
D. Défis de Mise en Place et d'Application, notamment pour les Petites et Moyennes 
Entreprises (PME) 
 
 
 
Si la méthode HACCP est un standard mondial, sa mise en place et son maintien peuvent 
représenter des défis importants, en particulier pour les Petites et Moyennes Entreprises 
(PME) qui constituent une part substantielle du tissu économique agroalimentaire français. 
 
*   **Complexité et Rigueur :** L'HACCP est une démarche exigeante qui demande du temps, 
une analyse approfondie et une mise à jour constante en fonction des évolutions (nouveaux 
produits, procédés, réglementations).[6] Cette complexité peut être décourageante pour les 
petites structures. 
*   **Ressources Limitées :** C'est souvent le principal obstacle pour les PME. 
    *   *Manque de personnel qualifié :* Les PME disposent rarement d'experts internes en 
microbiologie ou en ingénierie alimentaire. La responsabilité de l'HACCP incombe 
fréquemment à une seule personne, souvent le dirigeant ou un responsable qualité polyvalent, 
qui peut manquer de temps ou de compétences spécifiques.[6, 24, 25] 
    *   *Contraintes financières :* Les coûts associés à la formation du personnel, à l'acquisition 
d'équipements conformes (par exemple, pour la maîtrise des températures), aux analyses en 
laboratoire, ou au recours à des consultants externes peuvent être significatifs.[24, 25] 
*   **Manque de Connaissances et de Formation :** La compréhension fine des principes 
HACCP, l'interprétation des exigences réglementaires et la capacité à mener une analyse des 
dangers pertinente peuvent faire défaut sans un accompagnement ou une formation 
adéquate.[24, 25] 
*   **Résistance au Changement :** L'introduction de nouvelles procédures et de contrôles 
plus stricts peut se heurter à des habitudes de travail ancrées et à une certaine résistance de 
la part du personnel.[24] 
*   **Infrastructure et Équipements :** Les locaux ou les équipements plus anciens peuvent ne 
pas être idéalement conçus pour faciliter les bonnes pratiques d'hygiène, et leur mise à 
niveau représente un investissement conséquent.[24] 
*   **Charge Documentaire :** La création, la tenue à jour et l'archivage de l'ensemble des 
documents et enregistrements requis par le système HACCP (procédures, fiches de contrôle, 
actions correctives, etc.) sont perçus comme une charge administrative lourde.[24] 
*   **Engagement de la Direction :** Comme souligné précédemment, une volonté explicite et 
un soutien continu de la direction sont absolument cruciaux.[6, 25] Sans cet engagement, qui 
se traduit par l'allocation de ressources, la priorisation de la sécurité alimentaire et la 
promotion d'une culture d'entreprise positive à cet égard, le système HACCP risque de rester 
un exercice formel sans réelle efficacité. 
 
Face à ces défis, plusieurs bonnes pratiques peuvent aider les PME à mettre en œuvre un 
système HACCP adapté et efficace : 



*   S'appuyer sur les **Guides de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH)** de leur secteur, qui 
simplifient l'analyse des dangers et proposent des mesures de maîtrise adaptées.[10] 
*   Adopter une **approche par étapes**, en commençant par la mise en place solide des BPH 
avant de formaliser le plan HACCP. 
*   Recourir à des **consultants spécialisés** pour un accompagnement personnalisé, si les 
ressources le permettent.[24] 
*   Simplifier la **documentation** en utilisant des modèles, des outils numériques abordables 
ou des solutions mutualisées. 
*   Investir dans la **formation ciblée** du personnel et la sensibilisation continue pour 
favoriser l'adhésion et la compétence.[24] 
*   **Prioriser les investissements** sur les points les plus critiques pour la sécurité sanitaire. 
 
Les PME se trouvent ainsi souvent face à un dilemme : concilier l'obligation réglementaire d'un 
système HACCP rigoureux avec leurs contraintes opérationnelles et financières. Les GBPH et 
la flexibilité inhérente à la réglementation européenne offrent des pistes, mais le besoin d'un 
accompagnement spécifique, de formations accessibles et de solutions pragmatiques et 
abordables demeure essentiel pour ce segment d'entreprises. 
 
Le tableau suivant synthétise les principaux défis et les bonnes pratiques associées pour les 
PME : 
 
**Tableau 1 : Synthèse des Défis et Bonnes Pratiques HACCP pour les PME** 
 
 
Défi spécifique Description du défi Bonnes pratiques / Solutions 

recommandées 
Complexité et Rigueur de la 
méthode 

Difficulté à appréhender 
l'ensemble des étapes, à 
mener une analyse des 
dangers exhaustive et à 
maintenir le système à jour.6 

Utilisation des GBPH 
sectoriels, approche par 
étapes, formation spécifique à 
la méthode HACCP, 
documentation simplifiée et 
outillée.10 

Ressources Limitées (temps, 
personnel, argent) 

Manque de personnel dédié et 
qualifié, difficultés à financer 
formations, équipements, 
analyses ou conseils externes.6 

Priorisation des actions sur les 
risques majeurs, recherche de 
financements (OPCO, aides 
régionales), mutualisation de 
certaines ressources (achats 
groupés, formations 
inter-entreprises), solutions 
digitales abordables.24 

Manque de Connaissances / 
Formation 

Compréhension insuffisante 
des dangers, des CCP, des 

Formation HACCP obligatoire 
pour au moins un référent, 



limites critiques et des 
exigences réglementaires.24 

sensibilisation de tout le 
personnel, recours à des 
supports pédagogiques clairs 
et accessibles, 
accompagnement par des 
organismes consulaires ou des 
consultants.24 

Résistance au Changement Difficulté à modifier les 
habitudes de travail et à faire 
accepter les nouvelles 
contraintes par le personnel.24 

Implication du personnel dans 
la démarche, communication 
claire sur les objectifs et les 
bénéfices, valorisation des 
bonnes pratiques, formation 
participative.24 

Infrastructure et 
Équipements Inadaptés 

Locaux ou matériels anciens 
ne facilitant pas l'hygiène ou la 
maîtrise des températures, 
coût de la mise à niveau.24 

Évaluation des besoins et 
priorisation des 
investissements, recherche de 
solutions innovantes et 
rentables, plans de 
maintenance préventive.24 

Charge Documentaire Perception de la 
documentation comme une 
contrainte administrative 
lourde et chronophage.24 

Utilisation de modèles de 
documents, digitalisation des 
enregistrements (tablettes, 
logiciels HACCP), simplification 
des procédures écrites, 
archivage organisé.12 

Engagement de la Direction 
Insuffisant 

Manque de volonté ou de 
soutien de la part de la 
direction, se traduisant par un 
manque de moyens ou de 
légitimité.6 

Sensibilisation de la direction 
aux enjeux (sanitaires, 
économiques, légaux), 
démonstration du retour sur 
investissement d'un bon 
système HACCP, implication de 
la direction dans la définition 
de la politique de sécurité 
sanitaire et le suivi des 
indicateurs. 

 
 

III. La Formation HACCP en France : Exigences 
Réglementaires et Offre pour 2025 



 
La formation du personnel est un pilier essentiel de tout système HACCP efficace. En France, 
cette formation est encadrée par des exigences légales précises, avec un contenu 
pédagogique et des modalités qui ont évolué, notamment avec l'arrêté du 12 février 2024. 
A. L'Obligation de Formation en Hygiène Alimentaire : Fondements Légaux et Personnes 
Concernées 
 
 
 
*   **Fondement Légal :** 
    L'obligation de disposer d'un personnel formé aux règles d'hygiène alimentaire est 
principalement établie par l'article L. 233-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime [27, 28, 29] 
et précisée par le Décret n° 2011-731 du 24 juin 2011.[27, 30, 31] Bien que la réglementation 
parle de "formation spécifique en matière d'hygiène alimentaire adaptée à l'activité", cette 
formation est communément désignée sous le terme "formation HACCP" car elle vise à 
donner les compétences pour comprendre et appliquer les principes de cette méthode.[21] 
 
*   **Personnel Concerné [3, 21, 26, 28, 31, 32, 33, 34, 35] :** 
    La réglementation impose qu'**au moins une personne** au sein de l'effectif de chaque 
établissement de restauration commerciale (ce qui inclut les restaurants traditionnels, les 
cafétérias et libres-services, la restauration de type rapide, les food trucks, les traiteurs 
disposant d'une cuisine sur site, ainsi que les boulangeries-pâtisseries proposant des 
produits à consommer sur place) ait suivi cette formation spécifique.[21, 28, 32] Cette 
personne est souvent qualifiée de "référent HACCP" au sein de l'établissement.[34, 35] 
    Au-delà de cette obligation minimale, il est fortement recommandé, et dans l'esprit de la 
réglementation, que **tout professionnel manipulant des denrées alimentaires** possède une 
connaissance des principes HACCP et des bonnes pratiques d'hygiène.[26] Il est donc 
conseillé de former l'ensemble du personnel de cuisine.[26] Les managers, les responsables 
qualité et les chefs d'entreprise du secteur alimentaire ont également un intérêt majeur à 
suivre cette formation pour superviser efficacement la mise en place et le maintien du 
système.[26] 
 
*   **Secteurs concernés [4, 26, 28, 31, 33, 36] :** 
    L'obligation de formation et/ou la nécessité d'appliquer les principes HACCP s'étendent à 
une vaste gamme de secteurs : 
    *   La restauration commerciale sous toutes ses formes. 
    *   La restauration collective (établissements scolaires, crèches, EHPAD, hôpitaux, 
entreprises). 
    *   Les métiers de bouche (bouchers, charcutiers, boulangers, pâtissiers, poissonniers). 
    *   L'industrie agroalimentaire (fabrication et transformation de produits alimentaires). 
    *   Le transport, le stockage et la logistique des denrées alimentaires. 
 
*   **Exemptions [21, 28, 33, 34] :** 



    Certaines dispenses à l'obligation de suivre la formation spécifique de 14 heures sont 
prévues : 
    *   Les professionnels pouvant justifier d'une **expérience d'au moins trois ans en tant que 
gestionnaire ou exploitant** d'une entreprise du secteur alimentaire.[21, 28] 
    *   Les titulaires de **certains diplômes ou titres à finalité professionnelle de niveau V 
minimum, obtenus après le 1er janvier 2006**, et dont le référentiel intègre la formation en 
hygiène alimentaire (par exemple, CAP Cuisine, Bac Pro Restauration, BTS 
Hôtellerie-Restauration).[21, 28, 33] Une liste officielle de ces diplômes est généralement 
disponible auprès des autorités compétentes.[37] 
    *   Certaines activités spécifiques peuvent également être exemptées ou soumises à des 
régimes particuliers, comme les hôtels ne servant que des petits déjeuners conditionnés, les 
chambres d'hôtes sous conditions, ou les chefs cuisiniers à domicile.[33, 34, 38] 
 
B. Contenu et Objectifs Pédagogiques de la Formation Spécifique : Analyse de l'Arrêté 
du 12 février 2024 
 
 
 
L'**Arrêté du 12 février 2024 (NOR : AGRE2400216A)** est un texte réglementaire clé qui 
définit le nouveau cahier des charges de la formation spécifique en matière d'hygiène 
alimentaire adaptée à l'activité des établissements de restauration commerciale.[29, 37, 39] Ce 
texte, entré en vigueur pour les nouvelles déclarations d'organismes de formation, structure le 
contenu et les objectifs pédagogiques attendus pour 2025 et au-delà, visant une 
standardisation et une montée en qualité des formations dispensées. 
 
*   **Objectifs généraux de la formation [20, 29, 30, 33, 37] :** 
    La formation vise à permettre aux stagiaires de : 
    *   **Identifier les grands principes de la réglementation** en relation avec la restauration 
commerciale (responsabilités, obligations de résultat/moyen, Paquet Hygiène). 
    *   **Analyser les risques** liés à une insuffisance d'hygiène alimentaire (microbiologiques, 
chimiques, physiques, allergènes) et leurs conséquences (TIAC, saisies, fermetures, perte de 
clientèle). 
    *   **Mettre en œuvre les principes de l'hygiène** en restauration commerciale, en 
s'appuyant notamment sur les Guides de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH) du secteur. 
    *   Comprendre le contenu du **Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS)** et la nécessité des 
**autocontrôles** et de leur organisation. 
    *   Savoir identifier les déviances et prendre les **mesures correctives** adaptées. 
    *   Acquérir une **compétence professionnelle** en matière de bonnes pratiques d'hygiène 
pour manipuler les denrées en toute sécurité.[40] 
 
*   **Contenu détaillé selon l'arrêté [20, 29, 30] :** 
    Le programme de formation, tel que défini par l'arrêté, s'articule autour de trois grands 
axes : 



 
    1.  **Aliments et risques pour le consommateur :** 
        *   Introduction aux notions de danger et de risque. 
        *   Les dangers microbiens : microbiologie des aliments (classification des microbes, 
conditions de multiplication, de survie et de destruction), les principaux pathogènes 
responsables de TIAC, les moyens de maîtrise des dangers microbiologiques (chaîne du 
froid/chaud, cuisson, hygiène). 
        *   Les autres dangers potentiels : dangers chimiques (résidus de produits d'entretien, 
contaminants de l'environnement, métaux lourds, etc.), dangers physiques (corps étrangers), 
dangers biologiques (allergènes et gestion du risque allergène). 
 
    2.  **Les fondamentaux de la réglementation communautaire et nationale (ciblée 
restauration commerciale) :** 
        *   Notions de déclaration, agrément sanitaire, dérogation à l'obligation d'agrément. 
        *   Le "Paquet Hygiène" : principes de base et règlements applicables. 
        *   La traçabilité et la gestion des non-conformités (retraits, rappels de produits). 
        *   Les Bonnes Pratiques d'Hygiène (BPH) et les procédures fondées sur les principes 
HACCP. 
        *   Les contrôles officiels : rôle et missions de la DDPP (ou DDETSPP) et de l'ARS, 
déroulement d'une inspection, grilles d'inspection, points de contrôle, suites possibles 
(rapport, avertissement, mise en demeure, procès-verbal, fermeture). 
 
    3.  **La mise en œuvre des principes de l'hygiène en restauration commerciale :** 
        *   Le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) : contenu et élaboration. 
        *   Les Bonnes Pratiques d'Hygiène (BPH) détaillées : 
            *   L'hygiène du personnel (tenue, lavage des mains, comportement) et des 
manipulations. 
            *   Le respect des températures de conservation, de cuisson et de refroidissement. 
            *   Les durées de vie des produits (DLC, DDM) et leur validation. 
            *   Les procédures de congélation et de décongélation sécurisées. 
            *   L'organisation, le rangement, la gestion des stocks (principe du FIFO). 
            *   Le plan de nettoyage et de désinfection (produits, méthodes, fréquences, 
enregistrements). 
            *   Le plan de lutte contre les nuisibles (prévention, détection, actions correctives). 
            *   L'approvisionnement en eau potable et la gestion des eaux usées. 
            *   Les contrôles à réception des marchandises et à l'expédition. 
            *   Les procédures spécifiques liées à la maîtrise de certains dangers (ex : parasitisme 
des produits de la pêche pour les sushis, maîtrise de *E. coli* O157:H7 pour les viandes 
hachées). 
        *   Les mesures de surveillance et de vérification (autocontrôles, prélèvements, 
enregistrements), en tenant compte du classement des denrées (prêtes à manger ou non). 
        *   L'utilisation du Guide de Bonnes Pratiques d'Hygiène (GBPH) du secteur d'activité 
spécifié et les mesures spécifiques qu'il détaille. 



 
    Le tableau suivant offre une synthèse structurée du contenu de la formation obligatoire : 
 
    **Tableau 2 : Synthèse du Contenu de la Formation HACCP Obligatoire (selon Arrêté 
du 12 février 2024)** 
 
Module Principal Sous-thèmes Clés Objectifs Pédagogiques 

Associés (Exemples) 
1. Aliments et risques pour le 
consommateur 

Dangers microbiens 
(microbiologie, TIAC, 
pathogènes), dangers 
chimiques (contaminants, 
résidus), dangers physiques 
(corps étrangers), dangers 
biologiques (allergènes). 

Comprendre les types de 
dangers, leurs origines et leurs 
conséquences. Identifier les 
moyens de maîtrise des 
dangers microbiologiques. 
Savoir gérer le risque 
allergène. 

2. Fondamentaux de la 
réglementation 
communautaire et nationale 

Paquet Hygiène, notions de 
déclaration/agrément, 
traçabilité, gestion des 
non-conformités, BPH, 
principes HACCP, contrôles 
officiels (DDPP/ARS), suites 
d'inspection. 

Connaître ses responsabilités 
et obligations. Comprendre le 
cadre réglementaire. Savoir 
interagir avec les services de 
contrôle. 

3. Mise en œuvre des 
principes de l'hygiène en 
restauration commerciale 

Contenu du PMS. BPH 
détaillées : hygiène du 
personnel, températures, 
DLC/DDM, 
congélation/décongélation, 
stockage, 
nettoyage-désinfection, lutte 
nuisibles, eau, contrôles 
réception/expédition. 
Procédures spécifiques. 
Autocontrôles et 
enregistrements. Utilisation 
des GBPH. 

Savoir élaborer et appliquer un 
PMS. Maîtriser les BPH 
spécifiques à la restauration. 
Mettre en place des 
autocontrôles efficaces. 
Utiliser un GBPH comme outil 
d'aide. Savoir identifier les 
déviances et appliquer des 
mesures correctives. 

 
 
 
*   **Adaptation et mise en situation [29, 37] :** 
    L'arrêté du 12 février 2024 souligne que la formation doit être **adaptée à l'activité 
spécifique du restaurant**.[37] Le scénario pédagogique, pièce maîtresse du dossier de 



l'organisme de formation, doit détailler les contenus, les méthodes pédagogiques et les 
moyens matériels mis en œuvre. Il doit explicitement mentionner les **périodes réalisées en 
présence des stagiaires et consacrées aux mises en situation pratique avec manipulation de 
matériel**.[29] Chaque séquence de formation ne peut excéder deux heures, et ces mises en 
situation sont jugées indispensables, notamment pour l'apprentissage des gestes techniques 
corrects. Cela suggère une volonté de rendre la formation plus opérationnelle et moins 
théorique. 
 
C. Modalités de Formation en 2025 : Durée, Formats (présentiel, e-learning), Coûts 
Estimés 
 
 
 
*   **Durée [15, 21, 30, 31, 32, 38, 40, 41] :** 
    La durée minimale réglementaire pour la formation spécifique en hygiène alimentaire est de 
**14 heures**.[21, 30, 31, 32, 38, 41] Cette durée est généralement répartie sur deux jours 
consécutifs. Il est à noter que certaines offres de formation, notamment celles listées sur des 
plateformes comme France Travail, peuvent afficher des durées supérieures (par exemple, 21 
heures, 34 heures, voire 64 heures).[40] Ces durées plus longues correspondent souvent à 
des programmes plus spécialisés, à des formations qualifiantes incluant l'HACCP comme un 
module, ou à des formations combinant l'HACCP avec d'autres compétences (par exemple, la 
gestion d'entreprise pour les créateurs). 
 
*   **Formats [20, 21, 29, 30, 31, 32, 33, 36, 38, 40] :** 
    Plusieurs formats de formation coexistent : 
    *   **Présentiel :** C'est le format traditionnel, dispensé soit dans un centre de formation, 
soit en intra-entreprise (directement dans les locaux de l'établissement client).[30] L'arrêté du 
12 février 2024 [29] et des informations de service-public.fr (vérifiées en mars 2024[21]) 
insistent sur la nécessité de périodes en présence des stagiaires pour les mises en situation 
pratique et la manipulation de matériel. [21] précise même qu'au moins 2 heures de présentiel 
sont requises pour chaque séquence de 7 heures de la formation de 14 heures. 
     
*   **À distance / E-learning / Visioconférence :** De nombreux organismes proposent des 
formations HACCP intégralement en ligne, que ce soit en e-learning (accès à des modules et 
ressources pédagogiques à son rythme) ou en visioconférence (classes virtuelles en direct 
avec un formateur).[20, 31, 33, 36, 38, 40] 
   
  *   **Nuance importante concernant les formats pour 2025 :** Il existe une apparente 
contradiction ou du moins une nécessité de clarification. D'une part, l'arrêté du 12 février 
2024 [29] met l'accent sur des "périodes réalisées en présence des stagiaires et consacrées 
aux mises en situation avec manipulation de matériel". D'autre part, une source [42] 
mentionne qu'un arrêté de novembre 2022 aurait restreint l'éligibilité au CPF aux seules 
formations HACCP dispensées en présentiel, excluant le distanciel. Bien que l'arrêté de février 



2024 ne semble pas interdire explicitement le distanciel pour la totalité de la formation 
réglementaire, l'exigence de manipulation pratique en présentiel est claire. Cela suggère 
fortement que les formations 100% à distance pourraient ne pas être conformes pour valider 
l'obligation légale si elles n'intègrent pas cette dimension pratique supervisée. Un format 
mixte (blended learning), combinant théorie à distance et pratique en présentiel, pourrait être 
une solution conforme. Les organismes proposant des formations 100% en ligne pour la 
formation réglementaire devront s'assurer de leur alignement avec ces exigences pour 
garantir la validité des attestations délivrées en 2025. 
 
*   **Coûts Estimés [15, 21, 28, 30, 31, 38, 41] :** 
    Les tarifs de la formation HACCP de 14 heures varient considérablement en fonction de 
l'organisme, du format et de la localisation : 
    *   En général, les prix se situent **entre 200 € et 500 € TTC par personne** pour une 
formation standard de 14 heures.[15, 21, 28] 
    *   Les formations en ligne peuvent parfois être proposées à des tarifs plus bas, 
commençant **autour de 100 € à 179 € TTC**.[38] 
    *   Pour les formations en **intra-entreprise**, le coût est généralement forfaitaire pour un 
groupe. Par exemple, un tarif de **2 000 € TTC pour un groupe jusqu'à 12 apprenants** [30] 
ou entre **1 475 € HT et 1 550 € HT pour un groupe jusqu'à 15 personnes** [41] peut être 
observé, avec des tarifs dégressifs possibles pour plusieurs sessions. 
 
D. Financement de la Formation HACCP : Situation des Dispositifs CPF et OPCO pour 
2025 
 
 
 
Le financement de la formation HACCP obligatoire est une préoccupation majeure pour les 
professionnels et les entreprises. 
 
*   **Compte Personnel de Formation (CPF) :** 
    *   **Non-éligibilité probable de la formation HACCP de base en 2025 :** Plusieurs sources 
concordantes et récentes indiquent que la formation HACCP spécifique en hygiène 
alimentaire de 14 heures **n'est plus éligible au financement par le CPF depuis le 1er janvier 
2023**.[37, 42, 43] Cette inéligibilité serait la conséquence d'un arrêté du 23 novembre 2022 
qui aurait modifié les conditions de prise en charge, en restreignant l'éligibilité aux formations 
HACCP dispensées exclusivement en présentiel pour le CPF [42], ce qui exclurait de fait de 
nombreuses offres. 
    *   **Confusion et clarifications nécessaires :** Malgré cette tendance à la non-éligibilité, 
certaines plateformes comme France Travail (anciennement Pôle Emploi) listent encore des 
formations HACCP comme étant "Financées par France Travail".[40] Cela peut prêter à 
confusion. Il est possible que ces financements relèvent de dispositifs spécifiques de France 
Travail, tels que l'Aide Individuelle à la Formation (AIF) [28], qui sont distincts du CPF. Il peut 
également s'agir de formations plus larges ou certifiantes (comme des titres professionnels 



incluant un module HACCP [40]) qui, elles, resteraient éligibles au CPF sous certaines 
conditions (inscription au RNCP, etc. [44]). Des sources plus anciennes ou moins précises 
mentionnent encore la possibilité d'un financement CPF pour la formation HACCP de base 
[33, 34], mais ces informations ne semblent plus à jour pour 2025. 
    *   **Participation forfaitaire CPF 2025 :** Il est important de noter que pour les formations 
qui *seraient* éligibles au CPF en 2025 (ce qui semble peu probable pour la formation HACCP 
de 14h), une participation forfaitaire de 102,23 € (montant susceptible d'évoluer) à la charge 
du titulaire du compte est désormais généralement requise, sauf exceptions (demandeurs 
d'emploi, abondement par l'employeur). Cette participation peut être prise en charge par 
l'employeur via une dotation volontaire, qui peut ensuite faire l'objet d'une demande de 
remboursement à l'OPCO par l'entreprise.[45] 
    *   Pour 2025, il est donc crucial que les professionnels et les entreprises comprennent que 
le financement via le CPF de la formation HACCP obligatoire de 14 heures est très incertain, 
voire exclu. Il est impératif d'explorer activement les alternatives. 
 
*   **OPCO (Opérateurs de Compétences) [28, 31, 36, 42, 45, 46] :** 
    Les OPCO demeurent un levier de financement essentiel pour la formation professionnelle 
des salariés et des dirigeants non-salariés. Les entreprises cotisent auprès d'un OPCO en 
fonction de leur branche d'activité (par exemple, l'OPCO des Entreprises de Proximité, l'OPCO 
Santé, AKTO pour les services à forte intensité de main-d'œuvre incluant le secteur HCR - 
Hôtels, Cafés, Restaurants).[36, 46] 
    Les entreprises peuvent solliciter leur OPCO pour la prise en charge des coûts de la 
formation HACCP de leurs salariés. L'employeur peut également abonder le CPF de ses 
salariés ou financer directement la formation et ensuite demander une prise en charge 
partielle ou totale à son OPCO, selon les critères et les fonds disponibles de ce dernier.[42, 
45] Il est fortement conseillé de contacter son OPCO en amont de la formation pour connaître 
les modalités précises de prise en charge et constituer le dossier de demande. 
 
*   **Autres financements :** 
    France Travail (anciennement Pôle Emploi) peut proposer des aides individuelles à la 
formation (AIF) pour les demandeurs d'emploi, sous conditions.[28, 36] Certaines régions ou 
collectivités locales peuvent également offrir des dispositifs de soutien à la formation des 
professionnels. 
 
E. Processus d'Évaluation, Délivrance des Attestations, Validité et Recommandations de 
Recyclage 
 
 
 
*   **Évaluation :** 
    À l'issue de la formation HACCP, une évaluation des compétences acquises par les 
stagiaires est généralement réalisée par l'organisme de formation. Cette évaluation peut 
prendre la forme de questionnaires, d'études de cas ou de mises en situation, et vise à 



s'assurer de la bonne compréhension des principes HACCP et des bonnes pratiques 
d'hygiène.[38] 
 
*   **Attestation de formation [21, 33, 34, 35, 39, 47] :** 
    Une **attestation de formation** est délivrée à chaque stagiaire ayant suivi l'intégralité de la 
formation. Ce document officiel certifie que le participant a suivi la formation spécifique en 
matière d'hygiène alimentaire adaptée à l'activité des établissements de restauration 
commerciale et qu'il est apte à appliquer les principes de la méthode HACCP.[34, 35] Cette 
attestation doit impérativement être conservée et pouvoir être présentée en cas de contrôle 
sanitaire par les services de la DDPP.[33] L'attestation doit mentionner a minima la durée de la 
formation, les principaux thèmes abordés conformément au référentiel réglementaire, la date 
de réalisation [39], ainsi que les coordonnées et le numéro d'enregistrement de l'organisme 
de formation (ou le numéro d'enregistrement du formateur délivré par la DRAAF pour les 
anciennes attestations).[35] 
 
*   **Distinction "Attestation de Formation" vs "Certification HACCP" [34, 35] :** 
    Il est crucial de ne pas confondre l'**attestation de formation HACCP** (ou attestation de 
suivi de la formation en hygiène alimentaire), qui est une exigence légale individuelle pour au 
moins une personne dans l'établissement, avec une **"certification HACCP" de l'entreprise**. 
Si le terme "certification HACCP" est parfois utilisé de manière interchangeable dans le 
langage courant pour désigner l'attestation individuelle [34, 35], une certification HACCP au 
sens strict s'applique à un *établissement* dont le système de management de la sécurité des 
aliments a été audité par un organisme tiers et jugé conforme à un référentiel ou une norme 
(par exemple, ISO 22000). La formation HACCP du personnel est un prérequis indispensable 
pour qu'une entreprise puisse prétendre à une telle certification de son système [35], mais 
l'attestation individuelle ne constitue pas en soi une certification du système de l'entreprise. 
 
*   **Validité de l'attestation [21, 31, 34, 38, 47] :** 
    L'attestation de formation spécifique en hygiène alimentaire (la formation HACCP 
obligatoire de 14 heures) est **valable à vie**.[21, 38, 47] Il n'y a pas de date limite de validité 
imposée par la réglementation française, ni d'obligation légale de renouvellement périodique 
de cette formation initiale. 
    *Une source [38] mentionne qu'un "certificat HACCP a une durée de validité de 12 mois", ce 
qui est en contradiction avec la majorité des autres sources et la réglementation française 
concernant l'attestation de la formation obligatoire de 14h. Cette mention pourrait se référer à 
un autre type de certificat, à une exigence spécifique d'un pays étranger, ou à une mauvaise 
interprétation. Pour la France, la validité à vie de l'attestation de la formation réglementaire est 
le principe retenu.* 
 
*   **Recyclage/Renouvellement [39, 47, 48] :** 
    Bien qu'il n'y ait **aucune obligation légale de renouveler** la formation HACCP initiale [21, 
47], un **recyclage des connaissances est fortement recommandé**, idéalement **tous les 
deux ans environ**.[47, 48] Cette actualisation volontaire permet aux professionnels de : 



    *   Maintenir et rafraîchir leurs connaissances sur les bonnes pratiques d'hygiène et les 
principes HACCP. 
    *   Se tenir informés des évolutions réglementaires (nouveaux textes, nouvelles exigences). 
    *   Découvrir les nouveaux risques émergents et les nouvelles méthodes de maîtrise. 
    *   Partager leurs expériences et bonnes pratiques. 
    Suivre des actions de formation continue en hygiène alimentaire peut également être 
considéré comme une réponse partielle aux exigences générales de formation continue du 
personnel, telles qu'énoncées dans le Paquet Hygiène.[47] La nature évolutive des risques 
alimentaires et des réglementations rend cette démarche d'actualisation des compétences 
particulièrement pertinente pour garantir un niveau de sécurité sanitaire optimal sur le long 
terme, au-delà de la simple conformité administrative initiale. 
 
F. Organismes de Formation : Enregistrement et Critères de Choix 
 
 
 
*   **Déclaration et Enregistrement [29, 37, 39, 41] :** 
    Pour pouvoir dispenser la formation spécifique en hygiène alimentaire adaptée à l'activité 
des établissements de restauration commerciale, les organismes de formation doivent 
respecter plusieurs obligations : 
    *   Ils doivent être **déclarés en tant qu'organismes de formation professionnelle continue** 
auprès du préfet de région (via la DREETS - Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du 
Travail et des Solidarités), conformément à l'article L. 6313-1 du code du travail.[29] Cet 
enregistrement leur attribue un numéro de déclaration d'activité (NDA). 
    *   Spécifiquement pour la formation en hygiène alimentaire, l'**arrêté du 12 février 2024** a 
défini de nouvelles modalités. Il précise que les enregistrements des organismes de formation, 
qui étaient auparavant gérés par les DRAAF (Directions Régionales de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt) et listés dans le répertoire ROFHYA, ont pris fin le 30 avril 2024.[37] 
    *   La **suppression du répertoire officiel ROFHYA** est actée par cet arrêté, qui instaure de 
**nouvelles modalités d'enregistrement** auprès du préfet de région (DRAAF pour 
instruction) pour les organismes souhaitant dispenser cette formation.[39] Ces nouvelles 
modalités visent à simplifier les démarches tout en garantissant une meilleure traçabilité et 
qualité des formations.[39] 
    *   Pour être enregistrés, les organismes doivent déposer un **dossier complet** 
comprenant notamment une demande d'autorisation, une lettre d'engagement, le scénario 
pédagogique détaillé de la formation (contenus, méthodes, moyens, mises en situation 
pratiques), les supports de formation, le livret remis au stagiaire, le certificat Qualiopi, et la 
liste des formateurs avec leurs qualifications.[29] 
    *   Il est important de noter que l'enregistrement spécifique pour la formation en hygiène 
alimentaire ne se substitue pas à la déclaration d'activité générale en tant qu'organisme de 
formation auprès de la DREETS.[37] 
 
*   **Qualité des Organismes [29, 31, 39, 41] :** 



    *   **Certification Qualiopi :** Depuis le 1er janvier 2022, la certification Qualiopi est 
obligatoire pour tous les organismes de formation souhaitant bénéficier de fonds publics ou 
mutualisés (CPF, OPCO, État, Régions, Pôle Emploi, etc.). Les organismes dispensant la 
formation HACCP doivent donc détenir cette certification qui atteste de la qualité de leurs 
processus de formation.[29, 31, 41] 
    *   **Liste des organismes enregistrés :** Pour trouver un organisme habilité à dispenser la 
formation HACCP réglementaire, il est conseillé de se rapprocher de la DRAAF de sa région, 
qui devrait pouvoir fournir des informations sur les organismes enregistrés selon les nouvelles 
modalités post-arrêté du 12 février 2024.[34] *(Note : La recherche [49] n'a pas permis 
d'identifier une liste nationale centralisée facilement accessible via service-public.fr pour les 
organismes de formation en hygiène alimentaire).* 
 
*   **Critères de Choix d'un Organisme de Formation [26, 39] :** 
    Au-delà des aspects réglementaires (enregistrement, Qualiopi), plusieurs critères peuvent 
guider le choix d'un organisme de formation HACCP : 
    *   **Conformité du programme :** S'assurer que le contenu de la formation proposée est 
bien aligné sur le cahier des charges de l'arrêté du 12 février 2024, couvrant tous les thèmes 
obligatoires.[39] 
    *   **Expertise des formateurs :** Privilégier les organismes dont les formateurs sont des 
professionnels expérimentés du secteur alimentaire, des consultants en hygiène et sécurité 
sanitaire, ou des experts de la réglementation HACCP.[30] 
    *   **Méthodes pédagogiques :** Rechercher des formations interactives, avec des mises 
en situation pratiques, des études de cas concrets et des supports pédagogiques clairs et 
exploitables. 
    *   **Adaptation au secteur d'activité :** Certains organismes proposent des formations plus 
spécifiquement adaptées à certains secteurs (restauration traditionnelle, collective, rapide, 
métiers de bouche, etc.). 
    *   **Avis et témoignages :** Consulter les retours d'expérience d'anciens stagiaires peut 
donner une indication sur la qualité de la formation et de l'accompagnement.[39] 
    *   **Modalités pratiques :** Coût, localisation (pour le présentiel), flexibilité (pour le 
e-learning), dates des sessions. 
 
L'arrêté du 12 février 2024 constitue un pivot pour la formation HACCP en 2025 et au-delà. En 
standardisant le contenu et en renforçant les exigences de qualité pour les organismes de 
formation (notamment via Qualiopi et un scénario pédagogique détaillé incluant des 
manipulations pratiques), il vise une amélioration de la compétence des professionnels et, in 
fine, une meilleure protection du consommateur. Cette standardisation, couplée à la refonte 
du système d'enregistrement des organismes, cherche à clarifier et à consolider le cadre de 
cette formation obligatoire. 
 

IV. Perspectives et Enjeux pour l'HACCP et la 



Formation en 2025 et Au-Delà 
 
L'environnement de la sécurité sanitaire des aliments est en perpétuelle évolution. Pour 2025 
et les années suivantes, plusieurs tendances, réglementations nouvelles et défis émergents 
vont impacter la manière dont les entreprises appliquent le système HACCP et dont les 
professionnels sont formés. Une posture proactive des entreprises sera de plus en plus 
nécessaire pour anticiper ces changements et éviter les risques de non-conformité ou de 
crises sanitaires. 
A. Nouvelles Réglementations et Points de Vigilance Spécifiques à 2025 
 
 
 
1.  **Surveillance Renforcée : PFAS, Alcaloïdes Pyrrolizidiniques et Autres Contaminants 
(Instructions DGAL)** 
    Les plans de surveillance et de contrôle (PSPC) déployés par la Direction Générale de 
l'Alimentation (DGAL) pour 2025 intègrent de nouvelles priorités. Notamment, la recherche de 
substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS) et d'alcaloïdes pyrrolizidiniques (AP) est 
désormais incluse dans les contrôles en alimentation animale.[16] De nouvelles matrices de 
prélèvement, comme l'ensilage et les tourteaux non OGM, sont également ciblées.[16] 
    Ces évolutions ont des implications directes pour les plans HACCP des entreprises du 
secteur de l'alimentation animale [16] : 
    *   **Identification de nouveaux dangers :** Les PFAS et AP doivent être considérés comme 
des dangers chimiques potentiels dans l'analyse des risques. 
    *   **Évaluation des risques :** Les entreprises doivent évaluer la probabilité de 
contamination de leurs matières premières et de leurs processus. 
    *   **Mesures de maîtrise :** Des mesures préventives ou correctives doivent être mises en 
place (sélection rigoureuse des fournisseurs, analyses spécifiques, optimisation des 
procédés). 
    *   **Mise à jour documentaire :** Les plans HACCP et la documentation associée doivent 
être actualisés. 
    L'objectif de cette surveillance accrue en amont de la chaîne est de réduire le transfert de 
ces contaminants potentiellement nocifs vers les produits d'origine animale (viande, lait, 
œufs) destinés à la consommation humaine, contribuant ainsi à une meilleure sécurité globale 
de la chaîne alimentaire.[16] Par ailleurs, de nombreuses autres instructions techniques de la 
DGAL pour 2025 [50] ciblent des aspects spécifiques de la sécurité sanitaire (gestion de la 
ciguatéra, résidus de pesticides, durée de vie microbiologique des aliments, etc.), témoignant 
d'une vigilance constante et d'une adaptation aux connaissances scientifiques. 
 
2.  **Traçabilité des Viandes : Nouvelles Exigences et Impact sur les Plans HACCP** 
    Une nouvelle réglementation, sous forme d'un décret entré en vigueur en 2025 (ou d'un 
décret de mars 2024 avec application en 2025 selon les sources [51]), renforce les exigences 



en matière de traçabilité de l'origine des viandes.[23, 51] Elle impose désormais l'**affichage 
obligatoire de l'origine (pays d'élevage et pays d'abattage) des viandes de bœuf, de porc, de 
volaille et d'agneau** dans tous les établissements de restauration, y compris pour les 
viandes achetées déjà préparées ou cuisinées par ces établissements.[23, 51] 
    Cette mesure vise à accroître la transparence pour le consommateur et à valoriser les 
filières d'élevage locales.[23, 51] Pour les entreprises, cela se traduit par un renforcement 
impératif des procédures de traçabilité au sein de leur PMS. Elles doivent être en mesure de 
documenter et de prouver l'origine des viandes qu'elles utilisent, ce qui impacte la sélection 
des fournisseurs, les contrôles à réception, la gestion des informations et la tenue des 
registres.[51] Les formations HACCP devront nécessairement intégrer ces nouvelles 
obligations d'information du consommateur et de gestion de la traçabilité. 
 
3.  **Évolution de la Norme ISO 22000 (potentielle version 2025) et ses Implications** 
    Il est fait mention d'une possible mise à jour de la norme internationale ISO 22000 relative 
aux systèmes de management de la sécurité des denrées alimentaires pour 2025.[23] Cette 
nouvelle version pourrait mettre un accent encore plus marqué sur l'analyse des dangers et la 
robustesse des systèmes de traçabilité. Bien que la certification ISO 22000 soit une 
démarche volontaire, elle constitue une référence majeure pour les bonnes pratiques et 
influence fortement les attentes du marché. Une évolution de cette norme pourrait inciter les 
entreprises certifiées (ou celles visant la certification) à revoir et à renforcer leurs systèmes 
HACCP. À plus long terme, une tendance vers une plus grande harmonisation mondiale des 
systèmes de management de la sécurité alimentaire, potentiellement via des standards ISO 
actualisés, pourrait émerger, facilitant la reconnaissance mutuelle des systèmes entre les 
marchés.[22] 
 
4.  **Autres évolutions réglementaires et normatives [52, 53] :** 
    D'autres évolutions réglementaires prévues pour 2025-2026, bien que non spécifiques à 
l'HACCP, peuvent avoir des incidences indirectes sur les pratiques des entreprises 
alimentaires : 
    *   Le **Règlement F-Gas III** [52] modifie les règles relatives à certains gaz fluorés, dont 
ceux utilisés comme fluides frigorigènes dans les installations de froid. La maîtrise des 
températures étant souvent un CCP, la maintenance et le choix des équipements de 
réfrigération et de congélation devront tenir compte de ces nouvelles contraintes. 
    *   De **nouvelles Valeurs Limites d'Exposition Professionnelle (VLEP)** pour certaines 
substances chimiques (composés du nickel, acrylonitrile, benzène) entreront en vigueur en 
2025 ou 2026.[52] Les entreprises devront s'assurer que l'exposition de leur personnel à ces 
substances, si elles sont présentes dans l'environnement de travail (par exemple, issues de 
matériaux ou de processus de nettoyage spécifiques), reste en deçà de ces nouvelles limites. 
    *   L'utilisation de **codes couleurs HACCP** pour le matériel de nettoyage et les zones de 
travail est une pratique de plus en plus recommandée en 2025 pour prévenir les 
contaminations croisées (par exemple, un code couleur pour les ustensiles en contact avec 
les allergènes, un autre pour les zones de préparation des produits crus).[53] Bien que ce ne 
soit pas une obligation réglementaire stricte, cette approche s'intègre logiquement dans les 



principes de maîtrise des dangers et de vérification du système HACCP. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les principales évolutions réglementaires et normatives 
attendues : 
 
**Tableau 3 : Récapitulatif des Principales Évolutions Réglementaires et Normatives 
HACCP pour 2025** 
 
 
Domaine d'Évolution Réglementation/Instr

uction/Norme 
Concernée 

Principales 
Implications pour les 
Entreprises 

Actions 
Recommandées 

Contaminants en 
Alimentation Animale 

Instructions DGAL 
2025 (ex: 
DGAL/SDEIGIR/2024-6
17, Avis ANSES) 16 

Intégration des PFAS et 
alcaloïdes 
pyrrolizidiniques 
comme dangers 
chimiques dans les 
HACCP (secteur alim. 
animale). Évaluation 
des risques, mesures 
de maîtrise, mise à jour 
documentaire. 

Veille réglementaire 
DGAL. Audit des 
fournisseurs de 
matières premières. 
Analyses spécifiques si 
nécessaire. Adaptation 
du plan HACCP. 

Traçabilité et Origine 
des Viandes en 
Restauration 

Décret sur l'affichage 
obligatoire de l'origine 
des viandes (2025 ou 
application d'un décret 
de 2024) 23 

Obligation d'afficher 
l'origine (pays 
d'élevage/abattage) 
pour bœuf, porc, 
volaille, agneau. 
Renforcement des 
procédures de 
traçabilité internes. 

Mise à jour des 
supports d'information 
client (menus). 
Vérification et 
documentation 
rigoureuse de l'origine 
des viandes auprès 
des fournisseurs. 
Adaptation des fiches 
de traçabilité. 
Formation du 
personnel à ces 
nouvelles exigences. 

Normes de 
Management de la 
Sécurité Alimentaire 

Potentielle mise à jour 
de la norme ISO 22000 
(version 2025) 22 

Pour les entreprises 
certifiées ou visant la 
certification : 
adaptation du système 
de management. 
Influence possible sur 
les bonnes pratiques 

Veille normative ISO. Si 
concerné, analyse des 
écarts par rapport à la 
nouvelle version et 
planification de la 
transition. 



générales du secteur 
(analyse des dangers, 
traçabilité). 

Gaz Frigorigènes Règlement F-Gas III 
(Règlement 2024/573) 
52 

Contraintes sur 
l'utilisation et la 
maintenance de 
certains fluides 
frigorigènes. Impact 
sur le choix et la 
gestion des 
équipements de froid. 

Audit du parc 
d'équipements 
frigorifiques. 
Planification des 
transitions vers des 
fluides conformes. 
Adaptation des plans 
de maintenance. 

Valeurs Limites 
d'Exposition 
Professionnelle 
(VLEP) 

Nouvelles VLEP pour 
nickel, acrylonitrile, 
benzène (entrée en 
vigueur 2025-2026) 52 

Évaluation des risques 
d'exposition du 
personnel si ces 
substances sont 
présentes. Adaptation 
des mesures de 
prévention. 

Identification des 
sources potentielles 
d'exposition. 
Mesurages si 
nécessaire. Mise en 
place de protections 
collectives ou 
individuelles. 

Prévention des 
Contaminations 
Croisées 

Recommandation pour 
l'utilisation de codes 
couleurs HACCP 
(2025) 53 

Meilleure séparation 
des flux et des 
matériels pour éviter 
les contaminations 
croisées (allergènes, 
pathogènes). 

Définition d'un code 
couleur adapté à 
l'établissement. 
Acquisition de matériel 
différencié. Formation 
du personnel à 
l'utilisation du code 
couleur. Intégration 
dans le plan de 
nettoyage et les 
procédures HACCP. 

B. La Digitalisation au Service de l'HACCP : Outils, Avantages et Limites 
 
 
 
La digitalisation transforme en profondeur la gestion de la sécurité sanitaire. Les outils 
numériques offrent des moyens de répondre aux exigences réglementaires croissantes et 
d'améliorer l'efficacité des systèmes HACCP, mais leur adoption nécessite une approche 
stratégique. 
 
*   **Outils [4, 12, 22, 23] :** 
    L'éventail des outils numériques s'élargit constamment : 
    *   **Applications mobiles et tablettes** pour la saisie des autocontrôles (relevés de 



température, fiches de nettoyage, contrôles à réception), la consultation des procédures, la 
gestion des plans d'actions correctives. 
    *   **Logiciels HACCP connectés** offrant des plateformes centralisées pour la gestion 
documentaire du PMS, la traçabilité des lots, la planification des tâches, le suivi des 
formations du personnel. 
    *   **Capteurs IoT (Internet des Objets)** pour la surveillance automatisée et en continu des 
paramètres critiques, notamment les températures des enceintes frigorifiques, avec envoi 
d'alertes en cas de dépassement des limites. 
    *   **Plateformes de gestion de la qualité et de la conformité** intégrant des modules 
HACCP. 
 
*   **Avantages [12, 22, 23] :** 
    Les bénéfices de la digitalisation sont multiples : 
    *   **Automatisation des tâches répétitives et chronophages**, libérant du temps pour le 
personnel. 
    *   **Amélioration de la fiabilité et de la précision des données** grâce à la réduction des 
erreurs de saisie manuelle. 
    *   **Traçabilité renforcée et en temps réel**, permettant une réaction plus rapide en cas 
d'incident. 
    *   **Centralisation et accessibilité des données et des documents**, facilitant la 
consultation, le partage et la mise à jour. 
    *   **Facilitation des audits internes et des contrôles officiels** grâce à des enregistrements 
numériques organisés et facilement exploitables. 
    *   **Optimisation de la gestion** (alertes DLC/DDM, gestion des stocks, suivi des 
fournisseurs). 
    *   **Meilleure analyse des tendances** et identification des points faibles pour 
l'amélioration continue. 
 
*   **Tendances futures [22] :** 
    L'intégration de technologies plus avancées est prévisible : 
    *   **Intelligence Artificielle (IA)** pour l'analyse prédictive des risques, l'optimisation des 
CCP en temps réel, la détection d'anomalies. 
    *   **Blockchain** pour une traçabilité infalsifiable et transparente tout au long de la chaîne 
d'approvisionnement. 
    *   **Jumeaux numériques (Digital Twins)** de systèmes de production alimentaire pour 
simuler des scénarios, tester des modifications de processus ou former le personnel dans un 
environnement virtuel. 
    *   **Réalité Augmentée (AR)** pour guider les opérateurs lors des contrôles HACCP, des 
opérations de nettoyage ou de maintenance, en superposant des instructions ou des 
informations critiques à leur champ de vision. 
 
*   **Limites et Défis [12, 22, 53] :** 
    Malgré les avantages, la digitalisation présente des défis : 



    *   **Coût initial** des logiciels, du matériel (capteurs, tablettes) et de leur maintenance. 
    *   **Nécessité de formation du personnel** à l'utilisation efficace et sécurisée de ces 
nouveaux outils. 
    *   **Sécurité des données (cybersécurité)** : protection contre les accès non autorisés, les 
pertes de données, les cyberattaques. 
    *   **Risque de dépendance technologique** et nécessité d'avoir des plans de secours en 
cas de panne. 
    *   **Interopérabilité** entre les différents systèmes et logiciels. 
    *   **Qualité variable des solutions disponibles**, notamment les plateformes gratuites ou 
basiques qui peuvent manquer de mises à jour réglementaires, de fonctionnalités d'archivage 
sécurisé ou d'alertes automatisées.[53] 
 
C. Adaptation aux Nouveaux Risques : Changement Climatique, Allergènes Émergents, 
Nouveaux Aliments 
 
 
 
Le système HACCP doit être suffisamment flexible pour s'adapter à un environnement de 
risques en constante mutation. 
 
*   **Changement Climatique [22] :** 
    Les modifications climatiques (augmentation des températures, événements extrêmes) 
peuvent influencer la prévalence et la distribution géographique de certains pathogènes 
microbiens (par exemple, Vibrio dans les produits de la mer en raison du réchauffement des 
océans), ou affecter la qualité des matières premières agricoles (stress hydrique, 
développement de mycotoxines). Cela impose une réévaluation périodique des dangers 
identifiés dans les plans HACCP et une adaptation des mesures de maîtrise. 
 
*   **Allergènes [12, 22, 39] :** 
    La gestion des allergènes est une préoccupation majeure et une obligation réglementaire 
renforcée (Règlement UE 2021/382). La liste des allergènes majeurs à déclaration obligatoire 
peut évoluer, et de nouveaux ingrédients introduits sur le marché peuvent présenter des 
potentiels allergisants. Les plans HACCP doivent intégrer une analyse rigoureuse du risque 
allergène à toutes les étapes (de la sélection des fournisseurs à la livraison au 
consommateur), avec des mesures strictes pour prévenir les contaminations croisées. La 
formation du personnel à l'identification, à la manipulation et à la communication des 
allergènes est cruciale.[39] 
 
*   **Nouveaux Aliments (Novel Foods) [22] :** 
    L'innovation alimentaire conduit à l'émergence de nouveaux types de produits, tels que les 
viandes cultivées en laboratoire, les protéines alternatives (issues d'insectes, d'algues), ou les 
ingrédients issus de nouvelles sources ou technologies. Ces "nouveaux aliments" présentent 
des profils de risques spécifiques liés à leurs matières premières, à leurs procédés de 



production uniques et à leur composition. Des plans HACCP sur mesure, basés sur une 
analyse des dangers approfondie et spécifique à ces nouveaux produits, devront être 
développés et validés. 
 
*   **Culture de la Sécurité Sanitaire des Aliments (Food Safety Culture) [22] :** 
    Au-delà des procédures et des contrôles, l'Union Européenne, suivant les recommandations 
du Codex Alimentarius, a explicitement intégré la notion de "culture de la sécurité sanitaire 
des aliments" comme une exigence dans sa réglementation sur l'hygiène.[22] Cela signifie que 
la sécurité sanitaire doit être une valeur partagée et un engagement à tous les niveaux de 
l'entreprise, de la direction aux opérateurs. Il ne s'agit plus seulement de se conformer à des 
règles, mais d'intégrer la sécurité sanitaire dans les comportements quotidiens, la prise de 
décision et la stratégie globale de l'entreprise. Cela passe par le leadership de la direction, la 
sensibilisation, la formation continue, la communication ouverte sur les risques et les 
incidents, et la reconnaissance des bonnes pratiques. 
 
D. Tendances Futures en Matière de Formation : Besoins en Compétences Spécialisées 
et Approches Pédagogiques Innovantes 
 
 
 
Face à la complexification des risques, à l'évolution réglementaire et à la digitalisation, la 
formation HACCP ne peut plus être considérée comme une simple formalité administrative à 
remplir une unique fois. Elle devient un levier stratégique continu pour l'adaptation, la 
compétence et la résilience des entreprises et de leur personnel. 
 
*   **Besoins en Compétences Spécialisées :** 
    La formation HACCP de base, bien que fondamentale, devra être complétée par des 
modules ou des parcours visant à développer des compétences plus spécialisées : 
    *   **Maîtrise des outils digitaux HACCP :** Utilisation de logiciels de gestion du PMS, 
d'applications de saisie, interprétation des données issues de capteurs. 
    *   **Connaissance des nouveaux contaminants et risques émergents :** Compréhension 
des dangers liés aux PFAS, alcaloïdes pyrrolizidiniques, microplastiques, virus émergents, et 
des méthodes de prévention et de contrôle associées. 
    *   **Gestion avancée des allergènes :** Identification des allergènes masqués, validation 
des plans de nettoyage pour éliminer les résidus d'allergènes, gestion des fournisseurs de 
matières premières potentiellement contaminées. 
    *   **Exigences de traçabilité avancées :** Maîtrise des systèmes de traçabilité numérique, 
compréhension des implications de la blockchain. 
    *   **Adaptation des plans HACCP aux nouveaux aliments et procédés :** Capacité à mener 
une analyse des dangers pour des produits ou des technologies innovantes. 
    *   **Compétences en analyse de données :** Pour les responsables qualité, capacité à 
interpréter les données de surveillance et les indicateurs pour anticiper les dérives et 
améliorer le système (particulièrement avec l'essor de l'IA prédictive). 



    *   **Compétences en communication de crise** en cas d'incident sanitaire. 
 
*   **Approches Pédagogiques Innovantes [22, 48] :** 
    Pour répondre à ces nouveaux besoins et rendre la formation plus engageante et efficace, 
des approches pédagogiques innovantes sont attendues : 
    *   **Formations continues et actualisation régulière des connaissances :** Des modules de 
recyclage courts et ciblés, ou des abonnements à des plateformes de veille et de formation 
continue.[48] 
    *   **Utilisation de la Réalité Augmentée (AR) et de la Réalité Virtuelle (VR) :** Pour des 
simulations immersives de contrôles HACCP, d'audits, de gestion de non-conformités, ou 
d'opérations de nettoyage complexes dans un environnement sans risque.[22] 
    *   **E-learning interactif et Micro-learning :** Modules courts, accessibles sur mobile, axés 
sur des compétences spécifiques, utilisant la gamification pour favoriser l'engagement. 
    *   **Formations axées sur le développement de la "Food Safety Culture" :** Ateliers 
participatifs, études de cas comportementaux, coaching pour ancrer les bonnes pratiques au 
quotidien. 
    *   **Formations spécifiques par secteur d'activité et par poste :** Des programmes plus 
ciblés que la formation généraliste, adaptés aux risques et aux opérations spécifiques de la 
boulangerie, de la boucherie, de la restauration collective en crèche ou en EHPAD, etc..[36, 
40] 
    *   **Apprentissage par les pairs et communautés de pratique :** Plateformes d'échange 
pour partager les expériences et les solutions entre professionnels. 
 
L'interconnexion croissante de la chaîne alimentaire, illustrée par l'impact des mesures prises 
en amont (comme la surveillance des contaminants en alimentation animale 16) sur la sécurité 
des produits finis, souligne l'importance d'une approche HACCP coordonnée et d'une 
communication transparente entre tous les maillons, "de la fourche à la fourchette".10 

Conclusion et Recommandations Stratégiques 
Le système HACCP demeure la pierre angulaire de la sécurité sanitaire des aliments en 
France, imposant aux entreprises du secteur une démarche rigoureuse et documentée pour 
maîtriser les dangers. Son application, encadrée par le "Paquet Hygiène" européen et les 
réglementations nationales, est une obligation incontournable pour garantir la protection des 
consommateurs et la conformité légale. 
L'horizon 2025 s'annonce comme une période d'évolutions significatives. Le renforcement de 
la surveillance de contaminants émergents tels que les PFAS et les alcaloïdes 
pyrrolizidiniques, les exigences accrues en matière de traçabilité, notamment pour l'origine 
des viandes en restauration, ainsi que l'impact croissant de la digitalisation, redéfinissent les 
contours de la vigilance et des pratiques en entreprise. Parallèlement, la prise de conscience 
de l'importance d'une culture de sécurité sanitaire proactive, allant au-delà de la simple 
conformité procédurale, gagne du terrain. 
Dans ce contexte, la formation HACCP revêt une importance plus cruciale que jamais. L'arrêté 
du 12 février 2024 a clarifié et standardisé le contenu de la formation obligatoire, en insistant 
sur l'adaptation à l'activité et les mises en situation pratiques. Cependant, face à la complexité 



croissante des enjeux, cette formation initiale, bien que fondamentale, doit être perçue 
comme le point de départ d'un processus d'apprentissage continu. L'actualisation des 
connaissances et l'acquisition de compétences spécialisées deviennent indispensables pour 
naviguer efficacement dans un environnement en mutation. 
 
Recommandations pour les entreprises : 

1. Instaurer une veille réglementaire et scientifique active : Mettre en place des 
processus structurés pour suivre les évolutions législatives (nationales et européennes), 
les alertes sanitaires, les avis des agences (ANSES, EFSA) et les nouvelles 
connaissances sur les dangers alimentaires. Utiliser ces informations pour anticiper les 
adaptations nécessaires des plans HACCP. 

2. Auditer et actualiser régulièrement le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS) : Ne pas 
considérer le PMS comme un document statique. Le revoir au minimum annuellement, 
et impérativement à chaque modification de produit, de procédé, d'équipement, ou 
suite à une évolution réglementaire. Intégrer l'analyse des nouveaux dangers (PFAS, 
allergènes émergents, etc.) et les nouvelles exigences (traçabilité des viandes). 

3. Investir stratégiquement dans la formation : 
○ Assurer la formation initiale obligatoire de 14 heures pour le personnel concerné, 

en choisissant des organismes conformes au cahier des charges de l'arrêté du 12 
février 2024 et certifiés Qualiopi. 

○ Planifier des sessions de recyclage régulières (tous les 2-3 ans est une bonne 
pratique) pour l'ensemble du personnel manipulant des denrées, afin de maintenir 
un haut niveau de vigilance et de connaissance. 

○ Identifier les besoins en formations spécialisées (gestion des allergènes, 
utilisation des outils numériques HACCP, maîtrise des nouveaux contaminants) et 
y pourvoir. 

○ Explorer activement les possibilités de financement via les OPCO, et le cas 
échéant, d'autres dispositifs comme l'Aide Individuelle à la Formation de France 
Travail, en tenant compte de la probable non-éligibilité de la formation de base au 
CPF. 

4. Adopter une approche réfléchie de la digitalisation : Évaluer les solutions 
numériques (applications, capteurs, logiciels) en fonction des besoins réels et des 
bénéfices attendus pour l'efficacité et la fiabilité du système HACCP. Anticiper les coûts, 
la formation du personnel à ces outils, et les aspects de sécurité des données. 
Privilégier les solutions offrant des mises à jour réglementaires. 

5. Renforcer et promouvoir une culture de la sécurité sanitaire des aliments : 
L'engagement de la direction est primordial. Impliquer l'ensemble du personnel par la 
communication, la sensibilisation, la responsabilisation et la valorisation des bonnes 
pratiques. Encourager le signalement des anomalies et la participation à l'amélioration 
continue du système. 

6. Favoriser la collaboration et la transparence au sein de la filière : Échanger des 
informations pertinentes sur les dangers et les mesures de maîtrise avec les 
fournisseurs (notamment sur la composition et l'origine des matières premières) et, le 



cas échéant, avec les clients professionnels, pour assurer une gestion cohérente des 
risques tout au long de la chaîne alimentaire. 

En définitive, l'avenir de l'HACCP en France et ailleurs s'oriente vers des systèmes plus 
intégrés, plus intelligents, capables d'anticiper les risques grâce à l'analyse de données, et 
plus interconnectés pour une meilleure réactivité collective. Les entreprises qui sauront 
embrasser ces évolutions, en investissant dans la compétence de leur personnel et dans des 
outils adaptés, seront les mieux armées pour garantir la sécurité alimentaire et maintenir la 
confiance des consommateurs face aux défis sanitaires de demain. 
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